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2023/0362(COD)

COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)
Décision

Procédure terminée

Modification de certains directives sur le transport routier et aérien en ce 
qui concerne certaines exigences de déclaration

Subject

3.20.01 Transport aérien de personnes et frêt
3.20.05 Transport routier de personnes et de marchandises
3.40.03 Industrie automobile, cycle et motocycle, véhicules utilitaires et 
agricoles
3.60.08 Efficacité énergétique
3.70.02 Pollution atmosphérique, pollution automobile
3.70.13 Substances dangereuses, déchets toxiques et radioactifs 
(stockage, transport)

Informations techniques

Référence de la procédure 2023/0362(COD)

Type de procédure COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)

Sous-type de procédure Note thématique

Instrument législatif Décision

Base juridique Règlement du Parlement EP 57_o
Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne TFEU 100-p2
Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne TFEU 091
Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne TFEU 192-p1

Autre base juridique Règlement du Parlement EP 165

Consultation obligatoire d’autres institutions Comité économique et social européen
Comité européen des régions

État de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission  TRAN/9/13473

http://www.eesc.europa.eu/
http://www.cor.europa.eu/

